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Dans bien des cas, c'est ce qui arrive à quelqu'un après 
un signalement, nous apprennent les dossiers parvenus au 
syndicat militaire ACMP-CGPM. « Si j'avais su cela avant, 
je n'aurais jamais porté plainte », regrettent souvent les 
déclarants.

Le triste sort du plaignant est l'un des nombreux clous 
que les dysfonctionnements du 4 Bataillon Génie d'Amay 
plantent dans le cercueil de la Défense, c'est-à-dire de 
la culture de l'armée. Ce que l'on sait déjà dresse le por-
trait accablant d'une organisation hiérarchique classique, 
marquée par du copinage bien ancré, un ‘club des an-
ciens’ qui exclut rapidement les minorités, une mentalité 
de ‘ne te plains pas’  et l’obsession d’une image publique 
irréprochable. Cette culture alimente les comportements 
inappropriés et empêche de les combattre.

Le Chef de la Défense Hofman et l'Inspecteur général De 
Beurme n'en ont cependant pas parlé lors de la confé-
rence de presse sur ‘l’affaire Amay’. Ils ont toutefois parlé 
des valeurs de la Défense « que l’on avait enfreintes » et de 
la chanson pour enfants « J'ai vu deux ours qui faisaient 
des sandwichs..., un événement très surprenant, mais je 
suis pourtant resté là et j'ai regardé impassible. » C'est vrai, 
oui, le top de la Défense s'est tenu à l'écart et a regardé.

Tout militaire sait en effet que les causes des mauvaises 
pratiques du 4 Génie sont à rechercher avant tout dans un 
manque manifeste de leadership et de courage moral dans 
une grande partie de la hiérarchie militaire, à commencer 
par le sommet de l'armée, et dans un grave manque de 
contrôle interne, là encore à plusieurs échelons de l'orga-
nisation de la Défense.

Les commandants n'ont que très rarement un intérêt à 
s'attaquer aux abus et à prendre des mesures décisives, 
de peur de se rendre ‘impopulaires’. Cette confusion des 
normes se manifeste à tous les échelons, y compris les 
plus élevés. Le traitement des plaintes est confié au cadre 
intermédiaire, avec le signal (inintentionnel) « que ce 'genre 
d’histoire' ferait mieux de disparaître au plus vite ». Les 
chefs qui prennent des mesures énergiques, disparaissent 
souvent de la scène – pour occuper un autre poste.

L'ensemble du processus de contrôles et d'inspections 
internes périodiques à tous les niveaux a en outre été 
complètement supprimé et vidé de son contenu : inspec-
tions opérationnelles et logistiques, évaluations tactiques, 
contrôle du commandement ; leur fréquence et leur rigueur 
ne représentent plus qu'une fraction de ce qu'elles étaient 
autrefois, si bien que des problèmes tels que la dispari-
tion de munitions et de pièces d'armement échappent 
à la vue de tous. La Défense a évolué vers un laxisme 
extrême dans ce domaine. Cependant, ce qui n'a pas 
évolué dans l'armée – et certainement pas au sommet – 
c'est l'habitude de s’autoféliciter. Après tout, ce n'est pas 
la première fois que de telles choses sont révélées. Entre-
temps, qu'est-ce qui a été fait au sein de la hiérarchie pour 
prévenir une telle attitude ?

Comment inciter les jeunes à protéger les autres alors 
qu'ils ne bénéficient pas eux-mêmes de la protection la 
plus élémentaire ? Comment promettre l'amitié pour la 
vie quand la trahison et les brimades entre collègues sont 
ouvertement tolérées ? La Défense est donc là, ‘très em-
bêtée’.  

Supposons que vous soyez militaire et que vous souhaitiez dénoncer un harcèlement 

ou un autre comportement inapproprié. Vous ne recevez aucun soutien, mais vous 

êtes réprimandé, longuement dévisagé par vos collègues ou ignoré. On colporte 

des ragots sur vous et vous apprenez que ce qui vous arrive est de votre faute. Vous 

êtes humilié publiquement par des plaisanteries et des insinuations. Vous êtes me-

nacé de licenciement ou d'autres conséquences pénibles.
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